
Reeolutlo1111 adopt•• 1111r lee rapport. de la .Dem:time Commiulon IT 

6. Prie . le Secretaire general, agissant JUr la base 
des etudes susmentionnees et en cooperation avec les 
institutions specialisees, l'Institut de formation et de 
recherche des Nations Unies et le Comite consultatif 
sur !'application de la science et de la technique au 
developpement, de faire des suggestions, clans le cadre 
de la strategie du developpement envisagee pour la 
deuxieme Decennie des Nations Unies pour le deve
loppement, quant aux mesures qui permettraient 
d'aborder Jes problemes resultant de l'exode de per
sonnel qualifie de tous les niveaux qui quittent les 
pays en voie de developpement pour s'etablir clans les 
pays developpes ; 

7. Prie le Secretai.re general de presenter les etudes 
susmentionnees et ses suggestions touchant les mesures 
qui pourraient etre prises a I' Assemblee generate, lors 
de sa vingt-dnquieme session, par l'intermediaire du 
Conseil economique et social ; 

8. Prie ,,. outre le Secretaire general d'appeler 
l'attention des organisations et des programmes compe
tents des Nations Unies sur la necessite d'aider les 
gouvemements des pays en voie . de developpement 
Membres de l'Orpnisation des Nations Unies, sur leur 
demande, a ameborer leurs activites statistiques et de 
recherche ett vue d'evaluer l'ampleur et les caracte
ristiques de l'exode du personnel qualifie; 

9. Invite les institutions specialiseea, les commissions 
economiques regionales, l'Institut de formation et de 
recherche des Nations Unies, le Comite consultatif sur 
}'application de la science et de la technique au develop
pement et les autres organes et organismes des Nations 
Unies interesses a preter leur concours au Secretaire 
general pour renforcer la coordination des activites de 
recherche et des activites operationnelles de l'Organi
sation des Nations Unies dans ce domaine. 

1745• seance plhure, 
17 decembre 1968. 

24,18 (XXIU). Une journ~ de perre 
pour la palx 

L' Assemblee generate, 
.Ayant examine le projet de resolution presente a la 

Deuxieme Commission en ce qui conceme la 9uestion 
intitulee "Une journee de guerre pour la paix' 48, 

Dlcid, de rerivoyer l'examen de cette question a sa 
vingt-quatrieme session. 

1745• sea11ce pll11Ure, 
17 decembre 1968. 

2458 (XXID). Cooperation lnternatlonale en '"1e 
de l'utillution des ordlnateurs et des teeh
nfques de ealeul pour le dneloppement 

L' .Assemblee generale, 
Consciente du role confie par la Charte des Nations 

Unies a !'Organisation des Nations Unies en ce qui 
concerne la promotion de la cooperation internationale 
en _vue de favoriser le developpement economique et 
social de tous les peuples, 

Recom.aissant que la cooperation internationale dans 
le domaine de la science et de la technologie est 
essentielle pour accelerer le progres et diminuer I'ecart 
qui existe entre les pays en voie de developpement et 
les pays economiquement avances, 

Rappelant Jes recommandations et les conclusions 
pert~entes adoptees par la premiere Conference des 
Nations Unies sur ]'application de la science et de la 

48 Ibid., J)Oint 92 de l'ordre du jour, document A/7393, par. 3. 

technique dans I'interet des regions peu developp&a, 
ainsi que les resolutions en la matiere des diffttenta 
organes de !'Organisation des Nations Unies, 

N ota11t que l'elaboration d'un programme definiasant 
clairement les lignes directrices pour l'application de la 
science et de la technologie en faveur des pays en voie 
de developpement, y compris le transfert des connais
sances, constitue wie composante importante de la 
deuxieme Decennie des Nations U nies pour le deve
loppement, 

Prena11t note avec satisfaction de l'experience d~ji. 
acquise au sein des organismes des Nations Unies en 
ce qui conceme la promotion de la cooperation inter
nationale dans les domaines de l'application a des fins 
pacifiques de l'energie atomique et de }!exploration de 
l'espace extra-atmospherique, et consciente de la neces
site d'etendre cette cooperation a d'autres domaines 
majeurs de la science et de la technologie, 

Co11vait1eue de l'im,POrtance tout a fait particuliere 
des ordinateurs, consctente de l'emploi sans cesse accru 
de ceux-ci et . reconnaissant Jes effets benefiques et 
l'impulsion directe que l'utilisation de ces procedes 
techniques pourrait avoir sur l'acceleration du progres 
de aecteurs economiques et sociaux vitaux, tels que la 
planification et la programmation de l'industrie, du 
tranaport, de l'agriculture et de la construction urbaine, 

P,rswadle qu'il est de l'int&et de tous lea pays, et 
notamment des pays en voie de. developpement, que la 
cooperation internationale dans ce domaine soit 
renlorcee et que l'application de la technique des 
ordinateurs et de la technologic moderne soit active
ment encouragee sur le plan mondial, 

N olant les efforts entrepris par Jes organismes des 
Nations Unies, et plus particulierement par la Com
mission de statistique et la Commission economiC\uc 
pour !'Europe, par !'Organisation des Nations Umes 
Pour l'education, la science et la culture, !'Organisation 
10ternationale du Travail, l'Organisation mondiale ,de 
la sante et le Programme des Nations Unies pour le 
developpement ainsi que par d'autres organisations 
gouvemementales et non gouvernementales a caractere 
scientifique et technique, en ce qui concerne l'application 
des ordinateurs a des fins de developpement, 

Rappelant la resolution 1365 (XLV) du Conseil 
economique et social, en date du 2 aout 1968, 
concernant l'emploi de techniques electroniques de 
stockage, de traitement et de recherche automatiques de 
!'information clans le cadre des organismes des Nations 
Unies, 

Cofl.riderant que l'Organisation des Nations Unies 
peut apporter une contribution utile aux efforts des 
Etats Membres visant a introduire la science et la 
technique de ]'analyse des donnees touchant les objectifs 
majeurs de leur developpement economique et social, 

1. Prie le Secretaire general de preparer, avec l'aide 
du Comite consultatif sur l'application de la science et 
de la technique au developpement et en s'assurant Jes 
concours qui pourraient se reveler necessaires, un 
rapport qui tiendrait particulierement compte de la 
situation des pays en voie de developpement concernant : 

a) Les realisations_ deja obtenues et les besoins et 
perspectives d'utilisation des ordinateurs electroniques 
dans l'acceleration du processus du developpement 
economique et social ; 

b) Les diverses formes que peut revetir ]'action 
internationale en vue d'intensifier la cooperation clans 
le domaine des ordinateurs; 
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c) Le role que }'Organisation des Nations Unies 
pourrait jouer pour l'romouvoir la cooperation inter
nationale en la matiere, en mettant l'accent sur les 
questions concernant le transfert de la technologie, la 
formation du personnel et l'equipement technique; 

2. Prie le Secretaire general de consulter, aux fins 
de !'elaboration de ce rapport, les Etats Membres, les 
institutions specialisees et I' Agence internationale de 
l'energie atomique ainsi que les autres organisations 
intemationales interessees et invite ceux-ci a cooperer 
avec le Secretaire general dans l'accomplissement de la 
tache qui lui est confiee par la presente resolution ; 

3. Demande au Conseil economique et social d'exa
miner le rapport du Secretaire general a l'une de ses 
sessions de 1970 et de le transmettre, avec ses 
observations, a I' Assemblee generale lors de sa vingt
cinquieme session. 

1751" seance pllniere, 
20 decembre 1968. 

2459 (XXDI). R&le du mouvement eooperatif 
dan• le developpement konomlque et eoeial 

L'Assemblee generate, 
Prenant en consideration la necessite de mobiliser 

tous les moyens visant a assurer le developpement 
economique et social des divers pays, et notamment des 
pays en voie de developpement, 

Reconnaissant le role important du mouvement 
cooperatif dans le developpement de divers secteurs 
de production et de distribution, dont l'agriculture, 
l'elevage, la peche, l'industrie manufacturiere, le 
logement, les institutions de credit, I' enseignement et 
les services de sante, 

Reconnaissant q1,1e la promotion , du mouvement 
cooperatif conformement aux besoins locaux pourrait 
contribuer a la realisation des buts de la deuxieme 
Decennie des Nations U nies pour le developpement, 

Reconnaissant egalement que le manque de personnel 
competent et experimente est actuellement l'un des 
obstacles les plus importants au developpement du 
mouvement cooperatif dans Jes pays en voie de 
developpement, 

1. Prie le Conseil economique et social d'examiner, 
dans le cadre des preparatifs de la deuxieme Decennie 
des Nations Unies pour le developpement, la question 
du role du mouvement cooperatif dans le developpement 
economique et social; 

2. Invite les Etats Membres qui ont des traditions 
et une experience en la matiere a fournir une aide 
accrue, notamment en formant du personnel, aux pays 
en voie de devcloppement qui le demanderont dans le 
domaine du mouvcment cooperatif; 

3. Prie !'Organisation intemationale du Travail, 
les autres institutions specialisees interessees et 1' Al
liance cooperative internationale de preter un concours 
accru, dans la mesure de leurs moyens, a la realisation 
des objectifs de la presente resolution. 

1751" seance pleniere, 
20 decembre 1968. 

2460 (XXID). Re1110uree1 humaines pour le 
developpement 

L' Assemblee generale, 
Rappe/ant la resolution 1353 (XLV) du Conseil 

ecunomique et social, en date du 2 aout 1968, dans 
laquelle le Conseil a reconnu que l'enthousiasme et 

l'energie des jeunes ou que ce soit et leur desir de paix 
et de justice peuvent contribuer grandement a la rali
sation des ideaux et des buts des Nations Unies, notam
ment en ce qui concerne le developpement economique 
et social et Jes droits de l'homme, 

Rappe/ant rn outrc la resolution 1 (XlAJ de la 
Commission du developpement social, en date du 19 fe
vrier 1968 47, dans laquelle la Commission a notamment 
recommande d'accorder un rang de priorite eleve a des 
propositions tendant a rechercher comment mobiliser la 
participation de la population au processus du deve
loppement et obtenir un concours plus actif de la part 
de tous Jes groupes de population, 

Convainrne que !'Organisation des Nations Unies 
pourrait repondre avec imagination au desir des indi
vidus, et en particulier des jeunes, independamment de 
leur pays, de leur classe, de leur race, de leur religion, 
de leur sexe, de leur age, de leur niveau economique ou 
de leur rang social, de consacrer une certaine periode 
de leur vie a la cause du developpement, et pourrait 
leur offrir un moyen positif de traduire leur souci 
d'autrui en une force effective en faveur du progres 
economique et social clans le monde entier, 

Prie le Conseil economique et social d'etudier la 
possibilite de creer un corps international de volontaires 
pour le developpement et d'inclure, si possible, dans son 
rapport annuel a I' Assemblee generate, lors de sa 
vingt-quatrieme session, Jes conclusions et recomman
dations pertinentes decoulant de son etude. 

1751• seance plenur,, 
20 decembre 1968. 

2461 (XXDI). Reforme monetaire 
internationale 

L' Assemblee generale, 
Rappe/ant sa resolution 2208 (XXI) du 17 decembre 

1966, intitulee ''Reforme monetaire internationale", 
dans laquelle elle reconnaissait notamment la necessite 
d'une reforme du systeme monetaire international qui 
le rendrait mieux a meme de repondre aux exigences 
de la croissance economique tant des pays developpes 
que des pays en voie de developpement, 

Se felicitant de !'accord qui s'est fait, lors de l'assent
blee annuelle de 1967 du Conseil des · gouverneurs du 
Fonds monetaire international, sur la creation au Fonds 
d'une nouvelle facilite fondee sur des droits de tirage 
speciaux et destinee a completer, lorsque et dans la 
mesure ou le besoin s'en ferait sentir, Jes instruments 
de reserve existants, 

Prenant note de la decision 32 (II) adoptee le 
28 mars 1968 par la Conference des Nations Unies sur 
le commerce et le developpement a sa deuxieme 
session *8, 

Tenant compte du rapport des administrateurs du 
Foods monetaire international 48 contenant le projet 
d'amendement aux Statuts du Fonds qui porte cration 
de la nouvelle facilite fondee sur des droits de tirage 
speciaux et apporte certaines modifications aux regles 
et pratiques du Fonds, 

n Voir Doc,m1ents officiels du Conslil lc01toM~ tl soeiol, 
quarante-quatmme session, Sutpltmenl n° 5 (E/4467/Rev.1), 
par. 51. 

48 Voir Actes de la Confh-em:e des Nalio,u U•ws nr le 
coMmerce et le dlvelo;;ement, deum,ne session, vol. I et 
Corr.I et Add.1: Ra;;ort et annests (publication des Natiom 
Unies, numero de vente: F.68.II.D.14), j,. 47. 

48 Fonds monetaire international, · Ra;;ort annwl, 1968 
(Washington (D. C.)]; transmis par le Secretaire .Wral aous 
fa cote E/4596. 


